
EVS Broadcast Equipment S.A.
CIo Jacques Galloy, Director
CFO
Rue Bois St. Jean 16
B-4102 Liège-Ougrée

Fax: +32 1-7089-4-36

Substantial Shareholdlng Notification - EVS Broadcast Equipment S.A.

Dear Sirs,

Please find enclosed a substantial shareholding notification for Deutsche Bank AG Group's
position ln EVS Broadcast Equipment.

DeutscheBank AG
,

~el.l.lA~ .
Michaela Bundschuh
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[ZJDf!utsche Bank

Deutsl:he Bank AG
Compllanc8
Teur.u58n1age 12
60325 Frankfurt

& Bernd Lammer

Te/etcll +49.69.910-38967
Teleta;( +49-69.910-34625

e-mélil: Bernd.lammer@db.com

Franl<1urt am Main, 25 Nov 2003
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Formulaire A : première déclaration de participatioD dans une société
cotée au premier marché

O. A adresser * :
. la société cotée visée

EVS Broadcast Equipment SA,
Cio Jacques GalloYI Director & CFa
Rue Bois St. Jean 16, B-4120 Liège-Ougrée
Fax: +32-4-361-7089

Commission Bancaire et Financière
Contrôle de l'infonnation financière et des marchés d'instlwnents financiers
A J'attention de M, Colinet
A l'attention de M. G. Delaere
Avenue Louise 99,1050 BRUXELLES
Fax : +32(2)535.24.24

.

1. Nom de la sociét~ visée: EVS Broadcast Equipment SA

2. DODDées relatives à la personne établissant la déclarationl cn qul1lité de déclarant intervenant pour

son propre compte

a) personne physique
prénom+

tél. (facultatif)

personne morale
fonne juridique + dénomination
siège social

b)

tél.
fax
nom et qualité du signataire de la déclaration

1 Bift'er 1a(les) ment1oo(s) iXtutiJe(s).
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CHAPITRE 1er DE LA LOI DU 2 MARS 1989

..., , ,. ,..., , ,... ,.,. ,.., , ,.,.,. , , , ,

Deutschc Bank AG, Société anonyme
TaW1usanlage 12, 60325 Frankfurt am Main,

Allemagne
+49699103896ï
+496991034625
Michaela Bundscbuh, CompJiance
Dr. Max Steiger, (:"mpliance



3. EI6ments constitutifs de la déclaration

RemarQue oréliminaire
Lorsque la déclaration est opérée par des personnes liées ou agissant dc: concert, les tableaux l et n seront

complétés autant de fois que nécessaire:
. d'abord pour chacune de ces personnes séparément, même si aucune d'elles n'atteint à elle seule 1'W1

des seuils prévus par la loi (cf. 811. 8, § 1er, 3°, de l'A.R. du 10 mai 1989)\ ;
. ensuite pour l'ensemble des personnes liées ou agissant de concert (cf. art. 2, § 1er et 2, de la loi du 2

mars 1989).

Tableau 1 .. données gén~rales

1 Sauf s'il s'agit de personnes physiques agissant de concert dont auCUD~ ne possèd.~ lm nombre de t1a-es auquel soot attachés
5 ~o 0\1 pl\J5 des droits dc vote existant.. : celles-ci pCI&VWlt faire \me déclaration commune. sans indication des dérenleurs

individue1s (an. 2, § 3, alinéa 2, de la loi du 2lmrs 1989).
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Tableau II: calcul de la quotité
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4. Doanées complémeataires i fournir si le nombre de titres détenus est égal ou supérieur à 20 8/0
(art. 8, § 3, de l'A.R du 10 mai 1989)
a. Description de la politique dans laquelle se si rue l'acquisition:

b. Nombre de titrcs acquis au cours des 12 mois précédant la présente d~Jaration et mode
d'acquisition:

Novembre2003 à Frankfurt am MainFait le 25

Deutsche Bank AG

..li< .:~aIJ.~

Annexes (obligatoires en vertu de l'an. 4, § 1", alinéa 1er de la loi (lu 2 mars 1989) : les documents
relatifs à l'opération (aux opmtions) donnant lieu à d~laration
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